


• la porte du château d’eau détériorée.
A cela s’ajoutent les comportements insupportables des personnes qui jettent leurs déchets
dans les fossés et/ou en bord de route et dont la commune doit assurer le ramassage.

A la fin l’addition est lourde avec plus de 7000€ pour l’année passée. A méditer !

Avoir un chien ou un chat : quelles sont les règles ?
Les chiens et les chats sont des animaux domestiques. Il n'est pas nécessaire de détenir une
autorisation pour en être propriétaire. Toutefois, l'acquisition et la détention d'un chien ou
d'un chat sont soumises à un certain nombre de règles. 
L'identification d'un chien ou d'un chat est obligatoire avant toute vente ou cession
gratuite. Elle doit être faite par le propriétaire qui cède l'animal. L'identification est effectuée
par  un vétérinaire.  L'identification  permet  d'identifier  le  propriétaire  lorsqu'un  animal  est
retrouvé après avoir été perdu ou volé. 
Le fait de céder un animal non identifié ou de détenir un chien ou un chat non identifié
né après le 1er janvier 2012 peut être puni d’une amende de 750 €.
Le propriétaire d'un animal est responsable des dommages causés par son animal que celui-
ci ait été sous sa garde ou qu'il se soit égaré ou échappé. Il est interdit de laisser divaguer
son  animal.  Le  fait  de  laisser  divaguer  un  chien  susceptible  d'être  dangereux  pour  les
personnes peut être puni d’une amende de 150 €. 
Le propriétaire  qui  laisse  les  déjections de son animal  sur  la  voie  publique encourt  une
amende de 68 € s'il est pris en flagrant délit. 

Sécurisation des ateliers municipaux
Les  incivilités  ou  les  vols  sont  des  risques  qu’encoure
également la commune.
C’est  ainsi  que  l’équipe  municipale  a  fait  intervenir
l’entreprise  IDVERDE  installée  sur  Prin-Deyrançon  pour
sécuriser les abords des ateliers communaux.

A vos agendas
Commémoration du 8 mai 1945

Vous êtes toutes et tous invités ce dimanche 8 mai pour
rejoindre le rassemblement à la Mairie à 11 heures pour le
départ du défilé et rejoindre le monument aux morts, où
aura lieu le dépôt de gerbes ainsi  que les allocutions.  La
matinée se terminera par un vin d’honneur à la salle des
fêtes. 

Dimanche 22 mai de 9h30 à 12h - dessine-moi une trogne

Dans  le  cadre  du  programme  des  animations  Jardin  au
naturel,  vous  est  proposé  un  atelier  dessin  avec  le
spécialiste  Dominique  Mansion.  Petits  et  grands  en
apprendront  plus  sur  cet  élément  indissociable  de  nos
paysages bocagers.
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Horaires d’ouverture :  Lundi, mardi (sur rendez-vous) et jeudi de 13h30 à 17h30 / Mercredi de 8h à 11h45 / Vendredi de 8h à 12h15


